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CHARTE D’ADHESION A VEGEPOLYS

(A retourner complétée)

Article 1 : les conditions d’adhésion

Peut adhérer à VEGEPOLYS toute entité :

- entrant dans un des 4 collèges de VEGEPOLYS selon les statuts de VEGEPOLYS
- dont son activité est en rapport avec le Végétal Spécialisé directement ou indirectement

Article 2 : les droits

Les adhérents disposent gracieusement d’actions collectives:

- l’information administrative notée dans le classeur adhérent

- l’information de VEGEPOLYS au travers de Végé M@g

- les outils de communication élaborés par Végépolys

- l’abonnement à titre gratuit de Flash vIE’tal de l’Intelligence Économique

- la mise en réseau entre adhérents et partenaires 

- l’accompagnement et le suivi des projets coopératifs de R&D par Végépolys et son partenaire Angers Technopole

- les conditions spécifiques pour les manifestations organisées sous la responsabilité de VEGEPOLYS (ex : PIM)

- un avantage commercial pour les prestations de Valinov

- l’utilisation du logo du pôle selon les conditions de la Charte d’utilisation

Article 3 : les devoirs

Les adhérents s’engagent à :

- donner leur motivation lors de leur adhésion ;

- accepter la politique et la stratégie  et avoir un comportement en correspondance avec celles-ci ;

- participer à la hauteur de leurs moyens aux réflexions et actions ;

- ne pas diffuser l’information confidentielle ou interne à VEGEPOLYS sans accord ;

- être à jour de leur cotisation annuelle. 
- verser la contribution obligatoire dans le cadre de la participation à un projet collectif en tant que porteur ou partenaire (décision de l’Assemblée Générale de novembre 2009).
Article 4 : renouvellement et rupture

Cette adhésion sera reconduite tacitement tous les ans. En cas de non respect d’un des devoirs, l’adhérent sera notifié par lettre recommandée. Si aucune explication ou correction n’est apportée, ses droits d’adhérent lui seront retirés.

DATE : 

L’entité : 
 





Le Président de VEGEPOLYS
L’utilisateur : 






Jacques-Antoine CESBRON
 (Signature et Cachet)


(Signature et Cachet)

CHARTE D’UTILISATION DU LOGO
(à retourner complétée)

En signant cette charte, vous vous engagez à respecter les articles suivants :

Article 1 : Utilisateurs

Les droits d’utilisation du logo sont réservés à titre individuel aux adhérents de VEGEPOLYS selon la Charte d’adhésion et aux partenaires financiers. Pour toute autre entité ou lors d’un usage à titre collectif, une demande écrite préalable doit être faite auprès du Président.
Article 2 : Utilisation

Pour les adhérents :

Le logo peut être apposé sur ses documents ou conditionnements de production en relation avec le secteur du végétal. Ils doivent participer à la promotion et/ou au développement de VEGEPOLYS et de son image. 

Cela peut être des : 

- Documents d’entreprise : papier à  en tête, carte de visite, présentation d’entreprise en CD-Rom…

- Documents de communication et de vente : brochure, plaquette, DVD, … 

- Conditionnements : sachet, cartons, colis, pots…

L’utilisation à des fins publicitaires sans notes explicatives est peu appropriée, ex : objet publicitaires (crayons…).

Pour les partenaires financiers : 

Le logo peut être apposé sur les documents en lien avec le végétal (évènementiels et documents institutionnels). Ils doivent participer à la promotion et/ou au développement de VEGEPOLYS et de son image. 

Article 3 : Impression – Charte graphique

- La taille du logo ne doit pas dépasser la taille du logo/nom de l’utilisateur ou de sa marque.

- Si la taille du logo est agrandie ou diminuée, les proportions du logo doivent être maintenues. 

- Les couleurs ne doivent pas être modifiées. Une utilisation noire et blanc sur des documents monochromes est tolérée. 

Article 4 : Coût 

Le logo est cédé gratuitement. Il ne peut faire l’objet d’aucune vente ou revente. Toutefois, les adhérents doivent être à jour de leur cotisation.
Article 5 : Durée

Pour les adhérents :

L’utilisation du logo est possible sans limitation de durée dès lors que l’utilisateur est à jour de ces devoirs d’adhérents et sans avis contraire du Conseil d’Administration de Végépolys.

Pour les partenaires financiers : 

L’utilisation du logo est possible sans limitation de durée dès lors que l’utilisateur participe au financement par un biais direct ou indirect du pôle VEGEPOLYS ou de ses actions.

Article 6 : Retrait

Le Conseil d’Administration se réserve le droit de retirer à un utilisateur les droits d’utilisation du logo si l’emploi qui en fait n’est pas conforme à la philosophie du pôle ou de cette présente charte ainsi qu’en cas de modification de la charte graphique du logo.

Charte établie en deux exemplaires à Angers, le ………………………….

L’entité : 
 





Le Président de VEGEPOLYS

L’utilisateur : 






Jacques-Antoine CESBRON
(Signature et Cachet)


(Signature et Cachet)
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